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L'excedent etait paye :

a) Pour le voyage entier de Porrentruy ä Bale, 6 deniers de

l'Eveche, soit i sol de France par livre ;

b) Pour les autres parcours :

Pour une distance de i a 6 lieues, kreutzer par livre.
» » » de passd 6 a 12 » 1 » »

» » » »12 ;i 18 » 1 >1 » »

» >> y » 18 a 24 » 2 y y *

Aucun voyageur, de quelque qualite et condition qu'il put etre,
n'avait le droit de retarder les diligences,

(A stiivre.) Marc HENRIOUD.

AUTOUR DE LA REVOLUTION VAUDOISE
DE 1798

Le recit des contemporains est toujours le plus attrayant. II

peut porter l'empreinte des passions qui ddtruisent le sens de l'im-
partialite, mais il constituc la meilleure documentation qu'on
puisse rever, surtout s'il peut ctre confronts avec d'autres pages
ecrites h la meme epoque.

Nous publions non pas de l'inedit, mais line page peu connue.

croyons-nous. Elle est extraite d'un journal qui n'est pas dans

toutes les Bibliothcques.

N° 1. Nonvelliste vaudois et etrcinger
du samedi 17 fevrier 1798.

a PAYS DE VAUD.

Ce pays avait passe anciennement sous la domination des

Bernois a condition que ses privileges seraient maintenus par

eux, et la France accepta la garantie des traites qui furent
faits. Ces anciens privileges existaient dans nombre d'ar-
chives et y etaient oublies lorsque la revolution frangaise a

appris aux peuples a raisonner sur leurs droits. En 1791
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nombre de vi lies et communes presenterent de tres humbles

lequetes a l'Etat de Berne pour qu'on leur rendit ce

(|ue l'ignoränce des gouv ernes, la finesse des gouvernans ou
la suite des siecles avait laisse tomber dans l'oubli Toutes les

requetes furent releguees a l'ecart, si du moins- elles n'ont

pas ete plus ignominieusement traitees tant \ a qu'on n'en a

regu aucune reponse Mais ce n'est pas le tout atin qu'on
n'osät plus dans la suite taire de semblables demandes, la
haute commission envo\ee a Lausanne et Rolle et munie de

pleins pouvoirs tit des perquisitions mouies sur tous ceux qui
parlaient des droits du peuple, qui a\aient dresse quelques

requetes pour des communes ou qui les approuvaient directe-
ment ou mdirectement On etablit des espions de toutes

especes a qui on promettait une paie fixe et un tant par de

lation, avec l'assurance que leurs noms seraient tenus se

crets Ainsi, tout ce qu'on disait, tout ce qu'on faisait, etait
lu et interprete avec perfidie quand un espion voulait

perdre quelqu'un ll le suivait partout si cela n'etait pas

süffisant le mensonge etait mis en oeuvre et l'infäme dela-

teur etait cru sur parole Des procedures immenses et tor-
tueuses ont ete mstruites sur ces bases impures par la

haute commission sans qu'on osät se defendre ni meme

mer les fausses accusations Ce tribunal aussi despotique

que nouveau emplo\ait les termes les plus durs, les injures
les plus grossieres, les menaces les plus terribles et ll avait
a sa disposition des milhers de soldats Mlemands 1 qu'on

avait fait \ enir apres les avoir mdignement prevenus contre
le Pays de Yaud car l'insolence semblait leur avoir ete sur-

tout reconnnandee Plusieurs cito>ens furent obliges de fuir
cette tyrannie on en exila un grand nombre et un plus

1 On cksignait ainsi dans le canton de \ aud les soldats suisses
pailant allemand, \enus des cantons de la «Suisse allcmande »

comine nous chrions aujourd'hui



grand nombre encore furent emprisonnes, degrades on vexes
sourdement par la suite de nulle manieres Le peuple lau-
dois avili repassait tout cela 'dans sa memoire ll s'v

loignait encore d'autres griefs et on gemissait dans un morne
silence Une haute commission bernoise \enait, comme en

1791, d'arriver a Lausanne pour etouffer les plaintes qui
pomaient justement se taire Chacun etait inquiet lorsque
le Directoire executit de France instruit par plusieurs indi-
\idus persecutes et surtout par le colonel La Harpe de

Rolle declare que « les membres des gom ernemens de Berne

et de Fribourg repondront personnellement de la smete mdi-

\ lduelle et des proprietes des habitans du Pa\ s de \ aud qui '

seraient adresses et qui pourraient s'adresser encore a la

republi(|ue frantaise pour reclamer en execution des anciens

traites, sa mediation a l'effet d'etre maintcnus 011 remtegres
dans leurs droits ce decret est du 8 nnöse soit 28 decembre

dernier et ll fut lecu pen de lours apres «1 1 ausanne <\ussi

tot on propose dans 1111 cercle de signer une requete, soit

petition a adresser a IL FE de Berne dans laquelle 011

demande la comocation des Etats des \illes et communes
du Pa\s afm que cette assemblee travaillät en commun a

rechercher les anciens droits et a les recorn rer Les signatures
se multipherent d'abord a l'lnlini et 011 fit part de la requete

a la magistrature de I ausanne qui \ souscrmt le 8 ian\ier
1 a meine marche tut simie dans les difterentes \illes du

pa\s et le gom ernement de Berne recut la petition mais

l'ecouta-t-il ' C'est autre chose II fit de* promesses vagues
d'amehoration la haute commission d'etat et l'etat lui-
meme jiromit aux communes de prendre en consideration

des rcquetes separees, mais ne \oulut point consentir a ce

que les Etats s'assemblassent Les \ audois crurent voir la

le dessein de dmsei les communes entre elles, de faire

qu'elles ne pussent i>as se communiquer leurs lumieres, d'ac-



corder a quelques-unes afin de pouvoir sans risque refuser
aux autres et peut-etre de trainer la chose en longueur, afin
de tenter la repression des petitionnaires comme en 1791
et 1792. Pendant ces entrefaites on voulut proposer ä tons
les individus rassembles sur les places pour cet objet le iojan-
vier, un serment de fidelite a LT.. EE. de Berne ; le serment
fut refuse totalement dans un grand nombre de lieux et
dans d'autres plus ou moins de personnes le preterent. La
chose se passa dans le calme ; mais de toutes parts on con-
tinua a demander vivement l'assemblee des etats. La diete
des Suisses siegeant a Aarau crut apaiser le tout en en-

voyant a Lausanne un depute de Zurich et un de Sveitz
(sic) en qualite de mediateur. lis promettaient d'ecouter

chaque communaute separement ; mais personne ne se pre-
senta parce que ce n'etait pas ce qu'on demandait et la deputation

repartit an bout de quelques jours, aussi bienque la haute

commission de Berne. Les Bernois resolurent alors de lever

line armee dans le Pays de Yaud pour ecraser les mecon-
tents. Le colonel de Weiss, baillif ä Moudon, fut nomme

general et on le chargea d'organiser son armee ; il fut aide

dans cette oeuvre par MM. Pillichodi, Russillon, etc., tous
d'Yverdon : malgre leurs efforts ils ne purent lever que quel-

ques homines ; mais ä force d'argent et de promesses ber-

noises ils parvinrent ä indisposer quelques villages contre
les partisans de la lil>erte. Cependant les deputes d'un

nombre infini de communes se rendaient a Lausanne et

etablissaient une correspondance suivie avec leurs commet-

tans, aussi bien qu'avec le general de brigade Menard qui
etait a Eernex pres Geneve ä la tete d'une armee de 15,000
hommes envoyes par le Directoire de Erance pour proteger
les patriotes vaudois et les aider ä secouer le joug des gros

bourgeois de Beine.

Le 23 janvier au soir on apprend ä Lausanne que la
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1'ranee vent la liberte des Vaudois et le lendemain matin
les deputes se constituent en assemblee nationale provisoire.

haque citoven prend la cocarde verte et de toutes parts on
entend les cris de Vive la Republique lemanique. On promene
en triomphe un drapeau vert ; on plante avec chant d'alle-

gresse l'arbre de la liberte et des courriers s'elancent vers
tous les points pour annoncer cette grande nouvelle ; partout
on arbore ces signes precieux et dans deux jours tout le pays
se voit delivre de ses anciens maitres : les baillis partent
tous pour Berne et les patriotes font la garde des chateaux.
Plusieurs bailliages dependant de Fribourg en font de

meine et se joignent ä la nouvelle republique. Cependant quelques

allarmes ne tardent pas a se repandre : de Weiss a etabli

son quartier general ä Yverdon et envoie a droite et a

gauche des emissaires. Romainmötier et Grandson pa-
raissent lui obeir : le chateau de Lucens est occupe par ses

chasseurs et un corps de Bernois est ä Avenches avec de l'ar-
tillerie. Sur ces avis des volontaires se levent de toutes parts
et partent pour Lucens : ils trouvent le chateau deja rendu et

continuent leur route vers Payerne et Avenches : les Bernois

se retirent äFaoug pres Morat et on met des patrouilles
dans les environs pour les observer. Le general Menard

averti des trames de de Weiss lui envoie son aide de camp
Autier avec une sommation d'abandonner le pays et de

licencier ses troupes.

Autier est assailli dans la nuit du 26 au 27 janvier dans

le village de Thierrens, sur la grande route de Moudon ä

Yverdon : deux hussards frangais qui l'escortaient sont tues

et lui-meme ne se sauve qu'ä la faveur des tenebres : de

Weiss qu'on soupgonne d'avoir trame cet infame assassinat

avait quitte le pays et ses satellites rentrent dans leurs foyers.

II n'y a plus que la paroisse de Sainte-Croix qui refuse de

porter la cocarde verte. Aussitöt que le general Menard est
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a\erti du meurtre de ses hussards, ll fait le 27 janvier une
proclamation aux Yaudois pour leur dire qu'il va entrer
che/ eux com me arm, et une ;ä ses soldats pour lies inviter ä

Vordre, a la decence et a respecter un peuple de freres, dont
d Aeut traAerser le territoire pour marcher sur Berne et
a enget le sang franqais L'armee a commence son entree ä

Lausanne le 28 et eile est cantonnee dans les dnTerses Ailles,
surtout «1 Moudon, Pa\erne et A\renches jusqu'ä ce queries
Bernois qui out ete sommes soient decides a ceder ou ä se

battle Ln attendant leur derniere reponse, les Franqais se

preparent et a out faire aAancer de nomrelles troupes Le

general Brune qui est a Lausanne est nomme pour com-
mandei la dn lsion a la place du general Massena qui est

lappele Alenaid et Rampon commandent sous lui. Tel est
1 etat des choses Xous avons cru taire plaisir en commen-
eant par ce leger apercpi (pie nous allons terminer par un

precis des seances de l'Assemblee proAisoire. Dans la suite

nous lapporterons les traAraux lournahers du gouAernement
et les dnerses nomelles cjue nous rechercherons aAec soin.

Suit un pre eis des seaiu.es de l'assemblee representatie e

proAisoire du peuple \audois
(Communique par L Mogeon

QUELQUES SOUVENIRS

relatifs a Fr.-Samuel-Theod. Porta1, allie Hechier (1716-1790),

jurisconsulte ä Lausanne (dit: « Porta ä trois-doiyts »)•

Citation tu ee d une notice due a la plume du pasteui et potte
Fied. Chavannei-Cui chod (iSoj-itigj).

< C 'etait un homme de la \1e1lle roche, d'une austere pro-
bite, d'un caractere inflexible en tout ce qui tenait au devoir

et a rhonneur A cette rigidite ll joignait une generosite

1 Ct Ihitioiuuart Mb d< Montet. p 325
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